
 

 

Entrée en vigueur du projet de règlement visant le retrait des cotisations salariales non immobilisées dans un  régime de re-
traite simplifié (RRS) le 21 septembre 2006 : Avez-vous considéré cette option si vous offrez un RRS à vos employés ou songez à en 
offrir un? 

Adoption du projet de loi no 30 le 13 décembre 2006 : Ce projet de loi a un impact important sur le financement des régimes à pres-
tations déterminées et sur les comités de retraite de tous les régimes complémentaires (à cotisation ou à prestations détermi-
nées). Ses diverses dispositions entrent en vigueur à différentes dates :  

• Indemnisation des membres des comités de retraite : rétroactivement au 14 juin 2006 

• Responsabilité des membres des comités de retraite et des fournisseurs : le 13 décembre 2006 

• Gouvernance des comités de retraite : le 13 décembre 2007  

• Mesures de financement des régimes à prestations déterminées : le 1er janvier 2010 

 
Communiquez avec nous au (514) 258-1178 ou à grmf@grmf.ca pour de plus amples renseignements. 

Régie des rentes du Québec (RRQ) 

Maximum des gains admissibles : 43 700 $ 

Exemption générale : 3 500 $ (inchangée) 

Taux de cotisation Employeur :  4,95 % (inchangé) 

Taux de cotisation Employé : 4,95 % (inchangé) 

Cotisation annuelle maximale Employeur : 1 989,90 $ 

Cotisation annuelle maximale Employé : 1 989,90 $ 

Indexation des prestations : 2,1 % 

Rente mensuelle maximale : 

• Retraite (65 ans) : 863,75 $ 

• Invalidité : 1 053,74 $ 

• Orphelin et enfant de personne invalide : 64,99 $ 

• Conjoint survivant : variable selon âge et statut 

Prestation de décès : 2 500 $ (inchangée) 

__________________ 
Pension de La sécurité de la vieillesse (PSV) 
Rente mensuelle maximale excluant SRG et Allocations : 491,93 $  

Plafond des cotisations aux régimes                  
d’accumulation 

Régime à cotisations déterminées (CD) : 20 000 $ 

Régime enregistré d’épargne retraite (REER) : 19 000 $ 

Régime de participation différée aux bénéfices         
(RPDB) : 10 000 $ 

_____________________ 

Plafond des prestations aux régimes à prestations 
déterminées 

Rente maximale : 2 222 $ 

FE maximal : 19 400 $ [(9 x 2 222 $) - 600 $]

__________________ 
Droits annuels payables à la Régie                      
des rentes du Québec                                                          
(du 31 décembre 2006 au 30 décembre 2007) 

RCRPD : 500 $ plus 7,80 $ par participant                               
(maximum 100 000 $) 

RCRCD traditionnel : 250 $ plus 7,80 $ par participant     
(maximum 100 000 $) 

RRS : 4,50 $ par participant (plus 1 000 $ par régime payable par 
l’institution financière qui administre le régime) 
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Communiquez avec nous au (514) 258-1178 ou à grmf@grmf.ca pour de plus amples renseignements. 

Régie des rentes du Québec (RRQ) 

Maximum des gains admissibles : 44 900 $ 

Exemption générale : 3 500 $ (inchangée) 

Taux de cotisation Employeur :  4,95 % (inchangé) 

Taux de cotisation Employé : 4,95 % (inchangé) 

Cotisation annuelle maximale Employeur : 2 049,30 $ 

Cotisation annuelle maximale Employé : 2 049,30 $ 

Indexation des prestations : 2 % 

Rente mensuelle maximale : 

• Retraite (65 ans) : 884,58 $ 

• Invalidité : 1 077,49 $ 

• Orphelin et enfant de personne invalide : 66,29 $ 

• Conjoint survivant : variable selon âge et statut 

Prestation de décès : 2 500 $ (inchangée) 

__________________ 
Pension de La sécurité de la vieillesse (PSV) 
Rente mensuelle maximale excluant SRG et Allocations : 502,31 $  

Plafond des cotisations aux régimes                  
d’accumulation 

Régime à cotisations déterminées (CD) : 21 000 $ 

Régime enregistré d’épargne retraite (REER) : 20 000 $ 

Régime de participation différée aux bénéfices        
(RPDB) : 10 500 $ 

_____________________ 

Plafond des prestations aux régimes à prestations 
déterminées 

Rente maximale : 2 333 $ 

FE maximal : 20 400 $ [(9 x 2 333 $) - 600 $]

__________________ 
Droits annuels payables à la Régie                      
des rentes du Québec                                                         
(du 31 décembre 2007 au 30 décembre 2008) 

RCRPD : 500 $ plus 8,00 $ par participant ou bénéficiaire                          
(maximum 100 000 $) 

RCRCD : 250 $ plus 8,00 $ par participant ou bénéficiaire   
(maximum 100 000 $) 

RRS : 4,50 $ par participant actif (plus 1 000 $ par régime payable 
par l’institution financière qui administre le régime) 

  

Les incontournables : mises à jour au 1er janvier 2008 

* Présidente fondatrice de GRMF inc., firme spécialisée                  
dans les régimes de retraite collectifs. 

Les marchés financiers au 31 décembre 2007 

S&P/TSX
Canada

MSCI
Monde

MSCI
Monde

ex. É.-U.
MSCI
EAEO

US $ CAN $ CAN $ CAN $ CAN $

Bons du 
trésor 91 

jours
Obligations 

univers
Obligations à 
long terme

Obligations à 
rendement 

réel

1,3% -0,7% -1,6% -2,5% -3,1% -3,5% 0,3% 0,6% 1,4% 2,4%
-1,2% -3,4% -3,7% -3,1% -2,3% -2,4% 1,1% 2,8% 4,8% 2,7%
9,8% 5,5% -10,3% -7,5% -4,6% -5,7% 4,4% 3,7% 3,4% 1,6%
13,5% 10,5% 2,0% 5,2% 9,3% 8,9% 4,2% 3,9% 3,8% -0,7%
16,9% 8,6% 1,9% 5,7% 10,0% 9,5% 3,7% 4,7% 7,0% 4,4%
18,3% 12,8% 2,8% 6,5% 11,2% 10,7% 3,2% 5,6% 8,1% 8,6%

  Source : Aubin Actuaire Conseil inc.
  Les rendements sont annualisés pour les périodes de plus de 12 mois

Depuis le 31 décembre 2002 (5 ans)

Décembre 2007

Depuis le 31 décembre 2004 (3 ans)
Depuis le 31 décembre 2005 (2 ans)

Année 2007
4e trimestre 2007

S&P 500
États-Unis DEX (anciennement Scotia Capital)

Rendement

Marchés boursiers Bons du trésor et obligations 
(Canada)
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